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Après 2 reports de votes successifs (respectivement le 26 mars et le 2 avril 2009), le Parlement européen a
finalement adopté par 469 voix pour, 162 voix contre et 44 abstentions, une résolution législative
approuvant, sans modification, suivant la procédure de consultation, la proposition de décision du Conseil
visant à conclure un accord intérimaire sur le commerce et les mesures d’accompagnement entre la
Communauté européenne et le Turkménistan.

Le report de votes sur la résolution tient notamment au fait que ce pays se distingue encore par de
multiples violations des droits de l’homme. Les députés ont dés lors parallèlement adopté une résolution
de plusieurs groupes politiques (et faisant suite à plusieurs questions orales) sur le sujet -voir résumé
parallèle de la résolution commune .RSP/2009/2513

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=RSP/2009/2513
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